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GénéALoGISTES

Notre groupement de Généalogistes 

successoraux établis dans le Sud de la France 

depuis 1945, vous apporte son expertise pour toute 

recherche d'héritiers en France et à l'étranger. 

Nous mettons à votre service notre maîtrise 

des langues étrangères pour les recherches 

internationales et l'expérience de nos généalogistes 

diplomés du Notariat pour le suivi et la liquidation 

des successions.
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Evolution des droits
et abattements pour les 

transmissions à titre gratuit



2 0 1 4
EXONERATION DE DROITS

- Pour les frères ou sœurs
soumis à l'Article 796-0 ter (1)
- Entre Epoux
- Entre les partenaires liés par un PACS

(1) Article 796-0 ter : "Est exonérée de droits de mutation par décès la part de chaque frère et sœur, célibataire, 
veuf, divorcé ou séparé de corps, à la double condition :
1°) qu’il soit, au moment de l’ouverture de la succession, âgé de plus de cinquante ans ou atteint
d’une infirmité le mettant dans l’impossibilité de subvenir par son travail aux nécessités de l’existence ;
2°) qu’il ait été constamment domicilié avec le défunt pendant les cinq années ayant précédé le décès."

SUCCESSIONS

Cousin
au-delà du 4°degré et

non parent

onCle,
grand-oncle,
petit-neveu,

cousin germain

neveu
Frère ou sœur

Article 796-0 ter (1)
vivant ou représenté (3)

PART NETTE TAXABLE LIgNE DIRECTE

ABATTEMENTS depuis le 18/08/2012

7.967 € 15.932 € AbAttement légAl
100.000 € (2)

159.325€ avant le 
18/08/2012

159.325 € 159.325 € 159.325 € 159.325 € InfIrme 159.325 €

1.594 € 1.594 € A défAut

CALCUL DES DROITS
(après déduction des abattements ci-dessus)

60% 55%

35% 

8.072 €  5% 
8.072 € >  12.109 € 10% - 404 €
12.109 € >  15.932 € 15% - 1.009 €
15.932 € >  24.430 €

20% - 1.806 €

45%
-2.443 €

24.430 € >  31.865 €
31.865 € >  552.324 €
552.324 € >  902.838 € 30% - 57.038 €
902.838 € >  1.805.677 € 40% - 147.322 €

+ de 1.805.677 € 45% - 237.606 €

réduCtion sur les droits (donations & suCCessions)
Enfants nombreux, par enfant en sus du 2° :

→ 610 € ligne directe, entre époux  et entre pacsés.
→ 305 € pour les autres héritiers.

Mutilés de guerre à 50 % :
→ Déduction de moitié plafonnée à 305 €

(2) Pour chaque ascendant et pour chaque enfant vivant ou représenté suite à un prédécédé ou une 
renonciation, CET ABATTEMENT se divise d’après les règles de la dévolution successorale.
Petit enfant, arrière petit enfant légataire, abattement de 1.594 Euros.
(3) frères ou soeurs représentés: Les neveux, nièces et leurs descendants succédant par représentation 
bénéficient du barème entre frères et soeurs (taux de 35 % puis 45 %) avec rétroactivité aux successions 
ouvertes à compter du 1.01.07 (instruction du 10 07 2009 BOI 7g 7-09).

Ces taux sont en vigueur depuis le 31 juillet 2011

DONATIONS
2 0 1 4

Cousin 
au-delà du 

4°degré et non 
parent

onCle,
grand-oncle, 
petit-neveu, 

cousin germain

neveu

Frère
ou sœur 
vivant ou 

représenté 

PART
NETTE

TAXABLE
LIgNE

DIRECTE

Petit enFant
(ou arrière

petit-enfant en 
cas de prédécès
d’un petit-enfant)

arriere 
Petit-enFant ENTRE ePouX

ENTRE 
PaCses

(b)

ABATTEMENTS

7.967 € 15.932 €
ABATTEMENT 

LégAL

100.000 € (a)
159.325€ avant 
le 18/08/2012

31.865 € 5.310 € 80.724 € 80.724 €

159.325 € 159.325 € 159.325 € 159.325 € INfIRME 159.325 € 159.325 € 159.325 € 159.325 € 159.325 €

CALCUL DES DROITS
(après déduction des abattements ci-dessus)

60% 55%

35%

- de 8.072 €  5%  5% 

> 12.109 €  10% - 404 €
10% - 404 €

> 15.932 €  15% - 1009 €

> 24.430 €

 20% - 1.806 €
15% - 1.200 €

45%
-2.443€

> 31.865 €

> 552.324 € 20% - 2.793 €

> 902.838 €  30% - 57.038 € 30% - 58.026 €

> 1.805.677 €  40% - 147.322 € 40% - 148.310 €

+ de 1.805.677 €  45% - 237.606 € 45% - 238.594 €

(a) Pour chaque ascendant et pour chaque enfant vivant ou représenté. 
(b) Le bénéfice de cet abattement est remis en cause lorsque le pacte prend fin au cours de l’année civile de sa conclusion ou de l’année suivante 
pour un motif autre que le mariage entre les partenaires ou le décès de l’un d’entre eux.

Ces taux sont en vigueur depuis le 31 juillet 2011

EXONERATION DE DROITS pour les dons de sommes d’argent en pleine propriété de 31.865 Euros 
maximum tous les 15 ans, au profit, d’un enfant d'un petit enfant, d'un arrière-petit-enfant, ou à défaut 
d’une telle descendance, d’un neveu ou d’une nièce, ou par représentation, d'un petit neveu ou d'une 
petite-nièce, à condition que le donateur soit âgé de moins de 80 ans et que le donataire soit majeur
ou émancipé.



Evolution dEs abattEmEnts dEpuis lEs 7 dErnièrEs annéEs
(durée de la prescription)

assurancEs viE (durée de la prescription)

2008 2009 2010
 du 01/01/2011
Au 17/08/2012

lIen de pArentée

151 950 € 156 359 € 156 974 € 159 325 € asc. ou desc. (2)
15 195 € 15 636 € 16 697 € 15 932 € Frère ou Soeur (1)
7 598 € 7 818 € 7 849 € 7 967 € Neveu / Nièce (3)

151 950 € 156 359 € 156 974 € 159 325 € Handicapé
1 520 € 1 564 € 1 570 € 1 594 € A défaut

rappEl dEs taux Et tranchEs antériEurs (successions) 
Si vous avez d’anciennes déclarations à établir

A compter du  
22/08/2007

2008 2009 2010
du 1er 01 

Au 30/07/2011
lIgne 

dIrecte

frère  
Sœur 

(1)

neveu 
(1) 

 3°& 4°  
degré

AutreS

< 7 600 € < 7 699 € < 7 922 € < 7 953 € <  8 072 € 5%

35%

55% 60%

< 11 400 € < 11 548 € < 11 883 € < 11 930 € < 12 109 € 10%
< 15 000 € < 15 195 € < 15 636 € < 15 697 € < 15 932 € 15%
< 23 000 € < 23 299 € < 23 975 € < 24 069 € < 24 430 € 20%
< 520 000 € < 526 670 € < 542 043 € < 544 173 € < 552 324 € 20%

45%
< 850 000 € < 861 050 € < 886 032 € < 889 514 € < 902 838 € 30%
< 1 700 000 € <1  722 100 € < 1 772 064 € < 1 779 029 € < 1 805 677 € 35%
>1 700 000 € >1 722 100 € >1 772 064 € >1 779 029 € >1 805 677 € 40%

 En cas de pluralité de bénéficiaires, il n’est pas tenu compte de la part revenant aux personnes exonérées de droits de muta-
tion par décès, pour répartir l’abattement visé à l’article 757 B du CgI entre les différents bénéficiaires. 
Cette solution a vocation à s’appliquer dans toutes les situations où un bénéficiaire est exonéré es qualités de droits de muta-
tion par décès, quel que soit le fondement sur lequel il est exonéré, par exemple au titre de l’article 796-0 bis du CgI .

dAte de 
SouScrIptIon 
du contrAt

prImeS verSéeS 
AvAnt le 13 octobre 1998

prImeS verSéeS
AprèS le 13 octobre 1998

à compter du 22 Août 2007 pour 
les epoux et « pacsés »
fréres et sœurs (Art 796-o ter)

Avant le 
20/11/1991

Pas de Taxation des Capitaux 
Transmis

Taxation de 20% au-delà de 
152.000€ d’abattement sur les 
capitaux transmis

EXONERATION

Après le 
20/11/1991

Avant 70 ans Après 70 ans Avant 70 ans Après 70 ans Avant 70 ans Après 70 ans
Pas de taxation 
des capitaux 
transmis

Imposition 
au-delà d’un 
abattement de 
30 500€ sur les 
primes versées

Taxation de 
20% au-delà 
de 152 000€ 
d’abattement 
sur les capitaux 
transmis

Imposition 
au-delà d’un 
abattement de 
30 500€ sur les 
primes versées

EXONERATION Imposition 
au-delà d’un 
abattement de 
30.500€ sur les 
primes versées

décés après le 30 juin 2011 Prélèvement de 25% par l’assureur si après l’abattement de 152.500€,
la part taxable est supérieure à 902.838€

décés après le 30 juin 2014 Pour les décès postérieurs au 30 juin 2014,
le taux majoré passe à 31,25% à compter de 700 000 €.


